
de tout nôtre pouvoir utr'ouvrflge fi? digne 
de nous, &  fi utile au Publie, Nous ordon. 
nons exprefiem ent, &  com m andons à tous 
les Notaires publics tant de nôtre Ville de 
T u rin , quedc nos »urnes E tats,qui -recevront 
à  l'avenir des difpofirfons dedernière volonté, 
d e  demander su x Teftateurs * com m e H a 
éré deja porte par n Atre precedent Edit don
n é  en faveur de îH o o ita l de Saint M aurice, 
&  de Saint’ L azare , &  des Orphelines de 
T u rin  )  s’ ils veulent legufjr quelque chcufe 
|>©uc te fondation nouvelle,«« pour ¡augm en
tatio n  des H ôpitaux G e n e ra u x , ou Bureau 
de charité des lieux de leur d o m icile , ou tel 
autre de leur Province que boû leur femblera; 
de les porter m êm e vivem ent à une fi bo n n r 
ceuvre , &  ce  fous les peines portées dans 
fco5 précédées E dits contre les N otaires en  
faveur dudit H ôpital de Saint M aurice , Sc  
d e  Saint L azare ,& d e s  Orphelines, voulant 
que lefd itsH ôpitaux G e n e ra u x ,&  Bureaux 
de charité refirent dez à  prefent fous n ôtre  
p ro te d io n , &  fauvegarde fp ccia lç . M andons 
en outre aux Magiitrars cie nos S én ats, 8c  
Cham bres d esC o m p tes, q u 'ils  a y e n ta fk ice  
enregiftrer le prefent E d it, ô c à  mettre dans 
leurs refpe&ives Archives un exem plaire du 
fufdic L ivre  . M andons de mem e à tous nos 
G ouverneurs , &  autres nos Officiers tan t 
de Iu ftice ,  que de Police de veiller à  Ü en

tière
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